
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉVET DE LOIR-RT-CHER 

Direction régionale de l'environnement 
et de l'aménagement e dy logement 

N°2010-292-0025 

ARRÊTE PREFECTORAL 

  

Objet : Modifications des conditions d'exploitation et de romise en état d’une carrière 
de sables et graviers sur le territoire de la commune Saint-Jean Froidmentel située aux lieuxdits «Le Buisson» et «La Varenne » exploitée par la 
SA MINIER. 

Le préfet de Loir-et-Cher, 
VU le code de l'environnement ; 
VÜ le code minier ; 
Va la lei nf 2001-44 du 17 janvier 2004 relative à l'archéologie ps 

d'application n° 2003-86 du 16 janvier 2002 ; 
VU le décrer n° 93-742 du 29 mers 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de 

déclaration prévues par l'aicle 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur eau (codifié à 
article L2143 du code de l'environnement) ; 

  

iventive et son décret 

  

VU l'arrêté ministériel da 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières ct aux 
installations de premicr traitement des mat 

  

VU Varrêté ministéricl du 1er février 1996 fixant le modèle d'altestation de garanties 
financières ; 

Vu les arrêtés ministériels des 10 février 1998 ct du 9 février 2004 relatif à Ja 
détenmisation du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues 
par la législation des installations classées ; 

  

VU la circulaire du Ministère de l'Environnement du 2 juillet 1996 concemant 
Fapplication de l'arrêté ministériel du 22 septembre 4994 rclatif aux exploitations de carrières 
ct aux installations de premier traitement des matériaux de carrière ; 

  

Vu la circulaire du Ministère de l'Environnement du 16 mars 1988 relative aux garanties 
financières pour la remise en état des carrières ; 

Va l'arrêté ministérie} du 24 décembre 2009 relatif à la détermination du montant des 
garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des 
installations classées ; 

VU Varrêté préfectoral du 30 août 2006 autorisant la SA Minier à exploiter une carrière 
de sables et gravier sur le territoire de la commune de Saint Jean Proidmentel située aux 
Tieux-dits « Le Buisson » et « La Varenne » ; 

VU la demande présentée le 9 juillez 2009 par la SA Minier en vue d'obtenir Ja 
modification des conditions d'exploitation (limites d'exploitation et plan de phasage) et les 
conditions de remise en état de la carrière de sables et graviers sur le territoire de la 
commune de Saint Jean Froidmentel située aux tieux-dits «Le Ruisson» et « La Varenne» : 

VU les plans et autres pièces annexés à ladite demande ; 

VU le rapport de ia direction régionale de l'environnement, de l'aménagement ct du 
logement en date du 29 avril 2010: 
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VU l'avis exprimé par le commission départementale de le nature, des paysages el des « fonnation curriêre » en date du 16 septembre 2010 ; 
Considérant que les modifications ne remettent pas en cause le principe de reniise en état prévu initialement et améliorent l'intégration paysagère de Ia carrière ; 

  

ConsidéranL que le projet d'arrêté à été sommis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé 
aucune sbservation dans le délai imparti ; 

Sur la proposition de M. le sec    dre générai de la pr 

  

ARRÊTE 

Articie E. MODIFIGATIONS DES LIMITES DE L'EXPLOITATION 

Les nouvelles limites de l'explohatiou sont définies sur le plan cadastral joint en annexe 1 an 
présent arrêté et concernent les parcelles cadastrées section ZC n°40pp, devenue n° 169 et 
173, suite à division parcellaire, et n°51 à 54 représentant une suelace de 39 ha 27 a 90 ca 
dont 23 ha 68 a 60 ca effectivement exploitable, 

  

Articie 1. DUREE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation d'exploiter fa carrière sur le territoire de la commune de Saint Jean 
Lroidmentel simée aux licux-dits « Le Buisson » et « La Varenne » est limitée au 20 août 
2026. 

Attcie fl. PLAN DE PHASAGE 

Le plan de phasage modifié est joint en annexe 2 au préseut arrêté. 

Article IV. MODIFICATION DE LA REMISE EN ETAT 

Le dernier alinéa de l’article H1.7.B.b de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 30 août 
2006 intitnié « Kemblaïement partie » est remplacé par les dispositions suivantes : 

«La remise en état scra réalisée confonnément aux plans joiuts au présent arrêté en annexe 3 
et 4. L'ensemble de La carrière fera l’objet d'un combiement partiel. La vocation finale des 
Lerrains sera de les restituer à l'agriculture, 

La cote des terrains sera amenée, après un comblement partiel avec des matériaux fnertes, 
AUX coies suivantes : 

= entre 83 et 95 m NGF suc les parcelles cadastrées section ZC n° 40 pp (devenue 169 et 
173), 
= 95m NGF eur les parcelles cadastrées section ZC n°51 à 54, 
- 95m NGF sur la parcelle cadastrées section ZC n°47 (chemin rural). 

Article V. GARANTIES FINANCIERES 

Vi. MONTANT DFS GARANTIES FINANCIERS 

Le montant de référence des garanties financières est établi confornément aux dispasitions 
de l'annexe de l'arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif à la détermination du inontant 
des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation sur les 
installations classées, 

Pour la période restante correspond un montant référence de garanties financières permettant 
Ja remise en étar maxinale au svin de cette période {ce montant inclus la TVA). 
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F [ Montants de référence as 2 | Phases LS SL 10 
1 424 ha 10,09 ha 0272 ba 345207 € 

2 406 ha 967ha 0,324 ha gsssse 

3 369 ba 7,50ba 0324 ha STE             
  

  

L'indice TPO utélisé pour le calcul du montant de référence est celui en vigneur au 1“ macs 
2016, soit 641. Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maxinales atteintes an 
cours de la période considérée, Lors du prewier renouvellement de l'acte de cautionnement, 

sera frit application des dispositions de J'arrêté ministéric! du 24 décembre 2009 relatif à la 
détermination, du montant des garanties financières de remise en état des carrières. 

V2 NÔTIFICATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d’un établissement de crédit où 
d’une entreprise d'assurance. L'acie de cautionnement devra être adressé À Monsieur le 
Préfet du LOIR ET CHER dans le détai d'un mois suivant la notification du présent arrê 

    

  

  

Ce document doit être conforme aux dispositions de l'annexe de Varrêté ministériel du 
der février 1996 fixant le modèle d’acle de cautionnement solidaire. 

  

V3. MODALITÉS D'ACFUALISATION DU MONTANT PES GARANTIES BINANCIÈRES 

Le montant indiqué das le document d'attestation de la constitution des gorantirs 
financières doit être actualisé an moins tous les cinq ans, compte tenu de l'évolution de 
l'indice TPO1 et de la TVA. 

Ce montant est obtenu par application de la méthode d'actualisation suivante : 
Ca‘ Ca (index indexe) x ((L + TVA VC + TVA) 
où: 
Cr: le montant de référence des garanties financières 
G: le montent des garanties financières à provisionner l’année n et figurant dans le 
document d'arrestalion de la constitution de garanties Financières. 
index, ‘indice TPO au moment de la conslitution du document d'attestation de I 
constitution de garanties Financières. 
Indexu : indice TPOI utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties 
financières fixé par Parrêté préfectoral (416,2). 
TVA, : taux de la TVA applicable au moment de Îa constitution due ducument d'atestation 
de la constitution de granties financières, 

TV AR: taux de la TVA applicable à l'établissement de L'arrêté préfectoral fixant Le montant 
de référence des garanties financières. 

  

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de J'indice ŒPOI sur une période 
inférieure À cin ans, le montant des garanties linaucières doit être actualisé dans les six mpis 
suivant l'intervention de cette augmentation, 

L'actualisation du montant des garanties financières relève de Vinitiative de exploitant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits esl inférieure à la capacité autorisée et conduit à un 
coût de remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties 
financières, l'exploitant peut demander au préfet, pour les périodes quinquemnales suivantes, 
une modification du montant des garanties financières. Cette demande est accompagnée d'un 
dossier et intervient au moins six mois avant le terme de la période en cours. 
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Mid. RENOUVRLLEMENT DÉS GARANTIES FINANCIERES 

  

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d'un établissement de crédit ou 
d'ime entreprise d’assnrance, 

exploitant adresse au préfet le document établissant Ie renouvellement des garanties 
financières au moins trois mois avaut ivur échéance, 

Une copie de ce document sera également transmise à l'inspection des installations classées. 

  

Aile VE. DELAI ET Vois DE RECOURS 

  

La présente décision peu être déférée au ribunal administratil 

  

-_ Par J'explaitant dans un délai de deux mois à compter de la nolification de la présente 
autorisation. 
- Par les tiers, personnes physiques ou moreles, les conmnunes intéressées on leurs 
groupements, en maison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
Finsrallation présente, dans un délai de quete ans à compler de Ja publication ou de 
l'affichage du dit acte pour ce qui concerne l'exploitation de l'installation de traitement de 
matériaux et dans tn délai de six mois à corapter de l'achèvement des formalités de prblici 
de Ia déclaration de début d’exploilalion pour ce qui concerne l'exploitation de la carrière. 

  

  

   

Article VI. NonrGaton 

Le présent arrêté sera notifié au pétiliunnai 

  

Copies conformes seront adressées au directeur régional de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement de la région Cenre, au maire de la commane de Saint Jozn 
Froidmentel ct aux chefs des services consultés iors de l'instructian de la demande. 

  

Une copie de Yarrêté d'autorisetion sera affichée pendant une durée d'un mois, en mairie de 
Saint Jean Froïdmentel, et peut y être consultée. 

IE sera également affiché de façon visible daus l'installation par les soins du bénéficiaire de 
Fautorisation, 

Un avis seva inséré, par les soins du préfet ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaiut ou régionaux diffusés dans tout le département 

Atiiclo Vi. EXEcUnoN 

Le secrétaire général de la préfecture de Loir-el-Cher, le maire de Saint Jean Froidmentel, le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Centre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Blois,le 1 9 OCT 2019 

    Pour copie LS 
esriiés conforme A" E 

à lorginel  É 

  

ar
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PLAN CADASTRAT,       
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Vu pour être annexé à mon arrêté 
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ANNEXE 2 à V'arvêté u° du 4 9 OCT 2018 

Plan de phasage 

          

  

    

  

   

       

#3 Limite d'antorisation 

C3 Limite d'extraction 

  

   
Phase d'exploitation 

ljSeus d'exploitation 

te Zone en couts de réaménagement 

   Lane réaménagée   
Vu pour être annexé à mon am8ié 

du: 1 8 OCT 200    

   

Le Prôtar 
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Fhilippe LE MOING-SU 
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ANNEXE 5 à l'arrêté ne du À 9 QCT 2010 

PLAN DE REMISE EN ETAT 
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ANNEXE 4 à l'arrêté n° du 4 8 OCT 200 

Coupes de remise en état des terrains 
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